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SOMMAIRE EXÉCUTIF - Suite de la rubrique 

Recommandation  Exposé du besoin Démarche et conclusion Développement durable  Subvention

Suite de la rubrique 
Recommandation  Exposé du besoin Démarche et conclusion Développement durable  Subvention

Objet :


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Objet: Appel d’offres STM-5144-09-15-60  (Adjudication)Services pour le transport et l'élimination des matières dangereuses en contenants, en vrac et ...
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Yes
	Suite Demarche et conclusion: Off
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: La Société, par ses activités, produit des solutions détergentes usées, des eaux huileuses et des boues contaminées par des hydrocarbures, considérés en raison de leurs propriétés, comme des matières dangereuses. La STM n'a pas les installations et les autorisations requises pour éliminer ou pour traiter ces matières dangereuses. L'enlèvement des matières dangereuses accumulées dans les réservoirs et l'entretien nécessaire des réseaux de drainage des installations de la STM, en plus de permettre de respecter la règlementation de la ville de Montréal pour le rejet des eaux industrielles, permettent d'assurer la disponibilité opérationnelle des équipements tels que les vérins, les laveurs de pièces d'autobus et de métro (ces matières sont regroupées sous le Bloc 3).Les prévisions des besoins ont été évaluées par la Direction entretien des infrastructures en collaboration avec la Direction chaîne d'approvisionnement. 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Yes
	Suite Developpement durable 2: Off
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: EstimationPour le Bloc 1, l'estimation de contrôle pour ce contrat est de 559 743,73 $ toutes taxes incluses, le prix soumis de      552 697,48 $ toutes taxes incluses est donc inférieur de 7 046,25 $ (1,3 % favorable). Pour le Bloc 2, l'estimation de contrôle pour ce contrat est de 75 433,85 $ toutes taxes incluses, le prix soumis de 63 891,62 $ toutes taxes incluses est donc inférieur de 11 542,23 $ (15,3 % favorable). L'écart de l'estimation des blocs 1 et 2 est dû à une surévaluation du taux d'inflation annuel utilisé (respectivement 2,5 % et 3,5 %). Pour le Bloc 3, l'estimation de contrôle pour ce contrat est de 6 460 746 $ toutes taxes incluses, le prix soumis de 4 016 464,05 $ toutes taxes incluses est donc inférieur de           2 444 281,95 $ (38 % favorable). L'écart de l'estimation est dû à l'utilisation d'une moyenne des prix qui ont été fournis par les fournisseurs conjugués à un taux d'inflation utilisé de 2,5 % par année.Pour le Bloc 1, les prix unitaires obtenus pour le présent contrat représentent une augmentation de 4,25 % par rapport au dernier prix payé par la STM. Le bordereau des prix a varié, et plusieurs matières dangereuses se sont ajoutées. Le comparatif a donc été établi seulement sur les éléments communs. Il n'existe pas de tendance clairement identifiable au niveau des prix, le prix pour l'élimination de certaines matières ayant diminué parfois de 66 % alors que le prix pour d'autres a augmenté jusqu'à 240 %.Pour le Bloc 2, les prix unitaires obtenus pour le présent contrat représentent un écart de 9 180 $ (14,2 % favorable) par rapport au dernier prix payé par la STM. Cet écart s'explique par la diminution du prix pour l'élimination des ballasts.Pour le Bloc 3, aucune comparaison n'est possible entre les prix soumis au présent contrat, car le bordereau des prix a été remanié avec une approche différente. Cependant, les prix pour l'élimination des matières à la tonne métrique ont augmenté de 35,5 %, et celui de la décontamination des camions a diminué de 30,5 %, mais ces deux éléments ne représentent que 40 % de la valeur du contrat total. 


